FORMATION NOUVEAUX PROGRAMME DE PREMIERE STG

Mercredi 22 novembre 2006 (Besançon)

Après avoir accueilli les stagiaires, Françoise Claus IA-IPR, précise que cette demi-journée de formation sera suivie d’une seconde étape (en mars ou avril) davantage tournée vers les programmes de Terminale STG et les nouvelles épreuves du baccalauréat.

Dans un premier temps, elle rappelle l’esprit des réformes des séries technologiques et la volonté du législateur de permettre, notamment pour la série STG, une revalorisation du diplôme du baccalauréat et une poursuite d’étude dans l’enseignement supérieur

PRESENTATION DU PROGRAMME

Françoise Claus présente ensuite la particularité de ce nouveau programme d’Histoire-Géographie de Première STG.

1 – Des finalités communes à l’ensemble des séries 

* Transmettre des savoirs et en assurer la maîtrise

* Comprendre le monde contemporain

* Permettre l’insertion des élèves dans la cité

* Acquérir des méthodes d’analyse pour une formation intellectuelle

2 – La série STG : des caractères spécifiques

* Inscrire dans le temps et dans l’espace des sociétés humaines, les données sociales, économiques et techniques abordées dans les enseignements de spécialité.

* Compte - tenu du temps disponible (2 heures hebdomadaires), donner à chaque séance une cohérence et unité démonstrative ; liberté de construire un itinéraire pédagogique à partir du programme qui est un cadre de référence.

* Montrer aux élèves que l’enseignement de l’Histoire - Géographie n’est pas à l’écart de leur projet de formation d’où la nécessité de se référer au programme de l’enseignement d’économie - droit de la classe de Première

* Les séries STG conduisent à des métiers de contact et de communication d’où l’importance de diversifier et d’articuler les formes écrites, orales, graphiques, de travail et d’évaluation.

3 – L’Histoire - Géographie en STG

* Programmes qui ont une cohérence propre et qui ne constituent pas une version allégée des programmes de séries générales.

* Entrée Histoire, entrée Géographie : 2 regards complémentaires ; il revient au professeur d’opérer des rapprochements ; certains thèmes s’y prêtent plus que d’autres :

· Diffusion et mutations du modèle industriel en Europe (Histoire) et dynamiques de localisation des activités industrielles (Géographie)

· Guerres et paix (Histoire) et les territoires européens (Géographie).

Dans un second temps, Françoise Claus rappelle la grande liberté laissée aux enseignants pour les progressions et la mise en œuvre de ce programme

1 – Le choix de l’ordre de traitement des thèmes

* Pas d’obligation dans l’ordre de traitement des thèmes ; chaque thème possède son autonomie et ne dépend pas de ce qui suit ou de ce qui a été étudié en amont ; obligation : respecter les équilibres généraux et l’objectif du programme

Exemple : il est plus facile d’aborder l’année par les thèmes 2 ou 3 que par le thème 1 plus difficile aussi bien en Histoire qu’en Géographie.

Commencer l’année en Géographie pas le sujet d’étude « Des territoires en fonctionnement », question traitée sous la forme de l’étude de cas (à partir de l’environnement de proximité).

2 – La question et le sujet d’étude

* La question constitue le développement général du thème de programme. Elle doit être obligatoirement traitée, en y consacrant la  majorité du volume horaire, soit environ les 2/3 du temps.

* Le sujet d’étude ouvre une large possibilité d’itinéraire pédagogique. Il représente 1/3 du temps et permet d’ouvrir la question (démarche de l’étude de cas) ou de porter un éclairage spécifique. Certains sujets se prêtent bien à l’élaboration de dossiers.

3 – Etude de cas et dossiers

* Si la démarche de l’étude de cas est retenue, il est nécessaire respecter les objectifs et les étapes mis en place en seconde :

· Travail en autonomie sur un corpus documentaire.

· La démarche concilie le travail en autonomie et le traitement professoral indispensable en introduction et en conclusion.

· Les travaux effectués doivent déboucher sur une reprise et une mise en perspective des informations ; en Histoire, articuler le particulier et le général ; en Géographie, passer du local à une plus petite échelle en montrant les invariants géographiques ou au contraire les spécificités du cas retenu.

* Certains sujets d’étude, traités en approfondissement, peuvent faire l’objet de recherches documentaires ; exemple : l’étude des territoires en fonctionnement : proposer un dossier sur les mobilités ou les aménagements à l’échelle de l’espace de vie des élèves (travaux individuels ou collectifs) : similitude avec la démarche utilisée dans les TPE.

Possibilité de mise en œuvre et de valorisation des TICE.

* Quelle que soit la démarche, le document est l’outil privilégié (nécessité de diversifier les documents) ; les situations d’apprentissage doivent être diversifiées : cours dialoguée, démonstration, récit…

Pour conclure Françoise Claus souligne la nécessité de se référer aux documents d’accompagnement (cf. site Eduscol) qui sont particulièrement clairs et très utiles dans la construction des séquences.

LA MISE EN ŒUVRE DES PROGRAMMES

Après cette présentation, la parole est donnée aux enseignants. 

Il y a un certain accord pour constater que ces programmes sont bien articulés et que les séquences sont plutôt faciles à construire.

Beaucoup d’enseignants s’interrogent sur les nouvelles épreuves de Bac et par conséquent sur l’évaluation en classe de Première. 

Françoise Claus rappelle que les textes ne sont pas encore parus au BO et qu’il convient d’être prudent d’où la nécessité d’une seconde session de formation. Elle rappelle que l’épreuve d’Histoire - Géographie pour la session 2007 ne change pas (épreuve orale) et que la nouvelle épreuve (épreuve écrire de 2h30) ne s’appliquera qu’à partir de la session 2008 et ne portera que sur le programme de Terminale.

Françoise Claus donne alors la parole à Gilles Bulabois (Aide IA-IPR) pour présenter deux documents de travail :

Afin d’avoir une vision d’ensemble du programme et donner quelques informations sur ce que pourraient être les nouvelles épreuves un tableau synthétique est projeté et commenté. 

Ce document permet de donner quelques pistes pour construire les évaluations.

Un second document de travail projeté permet d’évoquer un exemple de  programmation afin d’avoir une vision d’ensemble de l’année. Cette programmation s’efforce d’une part de montrer les articulations possibles entre question A obligatoire et sujet d’étude B au choix et d’autre part présenter les différentes stratégies pédagogiques pour traiter les sujets au choix. 

A l’issue de cette présentation, la parole est de nouveau donnée à la salle.

· Les enseignants évoquent  la difficulté de la mise en route ; ainsi la plupart du temps, une seule question obligatoire a pu être traitée avant les vacances de Toussaint. 

· Est également signalée la différence de gestion du programme entre une classe à 22 élèves et une classe de 30.

· Le traitement des sujets d’étude suppose la création d’une dynamique de groupe et l’acquisition d’éléments méthodologiques.

· Il est nécessaire de prendre du temps, lors de l’étude des sujets au choix, pour donner la parole aux élèves. 

· Lorsque les séances sont de deux heures, deux séances sont consacrées au sujet d’étude soit 4 heures (3 heures recommandées dans les documents d’accompagnement).

· Certains élèves ont parfois des difficultés par rapport à l’analyse des documents d’Histoire.

DEUX EXEMPLES DE SEQUENCES

· Un premier exemple de séquence est présenté par Carole Mailley du lycée Xavier Marmier de Pontarlier. 

Il s’agit du thème « Diffusion et mutation du modèle industriel à partir de l’Europe » abordé notamment à partir d’extraits de films. Le sujet d’étude B est « immigrés et immigrants » est intégré à la question obligatoire.

Pour en savoir plus : document à venir. 

· Le deuxième exemple est une séquence sur « la construction de la République » préparée par Claudie Raignier (Lycée les Haberges de Vesoul) et Frédéric Tuaillon (Lycée Cournot de Gray).

Le sujet B retenu est l’année 1940.
Pour en savoir plus : « la construction de la République ».

